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A/RES/60/141

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
11 janvier 2006

Soixantième session
Point 67 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 16 décembre 2005
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/60/505)]

60/141. Les petites filles
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 58/156 du 22 décembre 2003 et toutes ses résolutions
sur la question, ainsi que les conclusions concertées de la Commission de la
condition de la femme, en particulier celles qui concernent les petites filles,
Réaffirmant l’égalité de droits des hommes et des femmes, consacrée
notamment dans le Préambule de la Charte des Nations Unies, la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 1 et la
Convention relative aux droits de l’enfant 2,
Rappelant tous les instruments relatifs aux droits de l’homme et autres
instruments qui englobent les droits des enfants, en particulier des petites filles,
notamment les Protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux
droits de l’enfant, qui ont trait, respectivement, à l’implication d’enfants dans les
conflits armés 3 et à la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie
mettant en scène des enfants 4 , et le Protocole additionnel à la Convention des
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir,
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants 5,
Réaffirmant la Déclaration du Millénaire, qu’elle a adoptée le 8 septembre
2000 6, et les engagements pris concernant la petite fille dans le Document final du
Sommet mondial de 2005 adopté le 16 septembre 2005 7,
Réaffirmant également le document final de sa vingt-septième session
extraordinaire consacrée aux enfants, intitulé « Un monde digne des enfants » 8, et la
Déclaration d’engagement sur le VIH/sida, adoptée à sa vingt-sixième session
_______________
1

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, no 20378.
Ibid., vol. 1577, no 27531.
3
Ibid., vol. 2173, no 27531.
4
Ibid., vol. 2171, no 27531.
5
Résolution 55/25, annexe II.
6
Voir résolution 55/2.
7
Voir résolution 60/1.
8
Résolution S-27/2, annexe.
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